
 

            
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
  Sarracenia pourpre (plante carnivore),  
sphaignes et linaigrettes à l’automne… 
Marais et milieux humides foisonnants 

de vie, et pourtant mal aimés, si souvent 
saccagés ou détruits… Si mal 

protégés… 
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 Baie Price 5183 – 6020 
 Baie Cenelles 5192 – 6010 
 Nord de la Baie du Poste, à partir de la Pointe de la Tête au Canard jusqu’à Pointe 
des Embranchements 5188 – 5840 à 5190 – 5840 

 
 

 
 
 

ZONE D : vitesse maximale de 70 km/h pour toute 
embarcation à moteur 

 
 

  Tous les autres secteurs sur le lac 
 
 
Dans tous les secteurs du lac :  
 

 Interdiction d’une régate, d’un défilé ou d’une course de bateaux 
(sauf sur autorisation du Ministre des Transports) 

 
 
Les coordonnées sont approximatives et proviennent du Répertoire toponymique du Québec 
(carte TRAK). 
 
La ZONE DE 30 KM/H a été créée pour établir une zone à basse vitesse,  qui ne causerait pas 
de grosses vagues. En principe, une embarcation fait plus de vagues à 10 km/h qu’à 30 km/h. 

 
 

                                                                    ~  Josée Parr ~ 
                                                                            

 
 

 

                                 
 
 
 
 

 
 
 

LE PROJET  
DE 

RÈGLEMENT NAUTIQUE 
  

POUR LE PARC RÉGIONAL 
DU LAC TAUREAU       

 
                                                         



 

 
 

ous déplorons depuis des années l’absence de règlements capables 
de civiliser le comportement des bateaux et des moto marines sur 
le lac, d’assurer la sécurité des usagers et de protéger les rives de 
l’érosion. Allons donc faire bouger les choses ! Il faut s’y prendre 

tôt pour déclencher le processus qui, seul, pourra aboutir à un 
encadrement des activités nautiques sur le réservoir Taureau. C’est 
l’urgence de la situation qui nous amène à vous envoyer ce Bulletin spécial 
et à vous demander de vous associer à nos démarches. Personne ne nous 
apportera un règlement sur un plateau d’argent : il va falloir nous 
mobiliser pour obtenir cet encadrement qui nous permettra, enfin, de jouir 
de notre lac en sécurité. 
 
Les pages qui suivent vous présentent un projet de règlement et décrivent 
les étapes à suivre pour donner à ce projet toutes les chances d’aboutir. 
L’Association compte sur tous ses membres pour lui donner un coup 
d’épaule tout au long du processus. 
 
 

Gilles Cartier, 
Président.
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ZONE C : vitesse réduite à 30 km/h pour toute 
embarcation à moteur 

(tout en respectant les 10 km/h à 100 mètres des berges) 
 

 
Bancs  
 

 Grand Banc du Milieu 5178/79 – 5860/59 
 Banc de l’Île Noire 5182 – 5850 
 Grand Banc du Canot Rouge 5186 – 5930 à 5189 – 5920 
 Banc Pointe Fine 5182 – 5870 

 
Passes  
 

 Passe des deux côtés de l’Île Solitaire 5174 – 5845 
 Passe du Milieu (en face du Domaine de la Passe) Bancs 
 Passe de l’Île de France 5182 – 5895 
 Passe autour de l’Île de Lacroix 5185 – 5980 
 Passe de l’Île du Centre 51835 – 5985 
 Passe de l’Île Pins Gris 51835 – 5990 
 Passe du Saindon 5183 – 5930 

 
 Rivière du Milieu, entre l’Estacade et la Rivière Dominique 51815 – 5820 
 Rivière Ouest de Baie du Poste entre l’Île Noire et les deux Îles Aux Grands-vents 
51835 – 5870 à  5187 – 5850 

 
Fonds des Baies 
 

 Baie aux Grenouilles à partir de 5190 – 6005 
 Baie du Village à partir de 5173 – 5839 
 Baie Morissette à partir de 51753 – 5835 
 Baie Ignace à partir de 51735 – 5960 
 Baie des Quenouilles à partir de 51795 – 5865 
 Baie du Noroît 5177 – 5930 
 Baie du Trèfle 5180 – 6000



 

Milieux humides 
 

 Les milieux humides – Marais de Pointe Fine 5182 – 5872 
 Les milieux humides de la Baie des Quenouilles 5179 – 5875 
 Les milieux humides des Baies Plourde 5179 - 5875 

 
 
Plages  
 

 Plage municipale (sauf endroit désigné à cette fin) 5171 – 5838 
 Plage de Pointe Fine (sauf endroit désigné à cette fin) 5182 – 5870 
 Plage des Conscrits (sauf endroit désigné à cette fin) 5186 – 5990 
 Plage de la Baie Dominique (sauf endroit désigné à cette fin) 51735 – 5836 

 
 Plage du Quai Bertin – Baie du Milieu (sauf endroit désigné à cette fin)  
5180 – 5820 
 Passe du Milieu entre l’île au Sable et l’Auberge du Lac Taureau 51793 - 5850 

 
 
 
 

 
 

                    
ZONE B : vitesse réduite à 10 km/h pour toute 

embarcation à moteur 

 
 

 À 100 mètres des berges (incluant les îles) 
 
 
 
 

 

                             
 
 

Enfin un projet de règlement 
nautique pour 

le réservoir Taureau ! 
_____________________________________      

  
Ce bulletin spécial a pour but de solliciter votre collaboration 
afin de finaliser le projet de règlement visant la sécurité 
nautique.  
 
Votre connaissance du réservoir Taureau ainsi que votre 
expérience de la conduite des embarcations sur le lac 
permettra à l’A.P.L.T. de soumettre à la Municipalité de 
Saint-Michel-des-Saints un projet de règlement qui répondra 
aux besoins et préoccupations de tous les membres de 
l’A.P.L.T. 
 
Nous vous prions de soumettre vos recommandations et vos 
commentaires par courrier postal : 
 

APLT, casier postal 1951 
Saint-Michel-des-Saints (Qc)  JOK 3BO 

 
ou par courriel :  aplt@videotron.ca 

                                                                                                            



 

           L’adoption d’un règlement relatif à la sécurité sur l’eau 
relève du gouvernement fédéral. 

Il  s’agit d’un long processus. 
En voici les étapes                                         

 
 15 octobre 2004 : Soumission à la Municipalité d’une ébauche du projet 

de règlement nautique par l’ A.P.L.T. afin que tout l’aspect financier de 
l’adoption du règlement puisse être considéré avant l’adoption du budget ; 

 Automne 2004 : Consultation auprès des membres de l’ A.P.L.T. ; 
 Novembre 2004 : Dépôt du budget de la Municipalité ; 
 15 décembre 2004 : Soumission de modifications au projet de règlement 

nautique de l’ A.P.L.T.  suite aux commentaires des membres ; 
 23 juillet 2005 (à confirmer) : Consultation publique et vote sur le projet 

de règlement nautique ; 
 1er septembre 2005 : Lors de cette consultation publique, si la majorité 

vote en faveur de l’adoption de ce projet, la Municipalité le soumettra au 
ministre des Affaires municipales du gouvernement provincial ; 

 1er octobre 2005 : Soumission de la demande de règlement nautique au 
ministre des Transports du gouvernement fédéral ; 

 1er juin 2006 (*) : Adoption du Règlement sur les restrictions à la 
conduite des bateaux applicable au Réservoir Taureau, règlement émis en 
vertu de la Loi sur la Marine marchande. 

 
 
(*) Le ministère des Transports est en retard de plus d’un an pour le traitement de 
demandes de règlement sur les restrictions à la conduite des bateaux. 
 
Nous vous informerons des développements dans les prochains Bulletins de 
l’A.P.L.T.  Votre vote, en juillet 2005, sera des plus importants pour l’adoption de 
ce projet de règlement nautique. Ensemble, on peut faire la différence ! 
 

 
LA SÉCURITÉ AVANT TOUT !

 

LE PROJET DE RÈGLEMENT FÉDÉRAL 
POUR LE PARC RÉGIONAL DU LAC TAUREAU 

                    
 
 

ZONE A : interdiction des bateaux à propulsion 
mécanique 

 
 
Ruisseaux 
 

 Ruisseau Hamel 
 Ruisseau René 
 Ruisseau de Roe 

 
Rivières 
 

 Rivière aux Marais 5185/86 – 5840 
 Rivière du Milieu entre Rivière Dominique et la Chute des Français 5183 – 5790 à   
5185 – 5829 
 Rivière Dominique 5190 – 5810 
 Rivière du Poste 5190 – 5840 
 Rivière aux Buses 5188 – 5850 

 
Fonds des baies  
 

 Crique du Canot Rouge 
 Fin fond de la Baie Ignace 5172 – 5960 
 Crique Lacroix 5187 – 5980 
 Baie Herbiers des Îles 
 Marais aux Castors 
 Deux petites baies au fond de la Baie de la Bouteille 5179 -6020  
 Les îles flottantes de l’île de France à partir de 5181 – 5900 


